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3. Condamne le refus du Gouvernement sud-africain 
de se conformer aux résolutions 2145 (XXI) et 2248 
(S-V) de l'Assemblée générale, qui stipulent que la 
possibilité doit être donnée au peuple du Sud-Ouest 
africain d'exercer son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance ; 

4. Déclare que la présence continue d'autorités sud
africaines dans le Sud--Ouest africain constitue une 
violation flagrante de l'intégrité territoriale du Sud
Ouest africain et de son statut international tel qu'il 
a été fixé par la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée 
générale, ainsi que des dispositions de la résolution 
2248 (S-V) de l'Assemblée générale; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de reti
rer inconditionuellement et sans délai du Territoire du 
Sud-Ouest africain toutes ses forces militaires et ses 
forces de police ainsi que son administration, de mettre 
en liberté tous les prisonniers politiques et <le per
mettre à tous les réfugiés politiques qui sont originaires 
du Territoire d'y revenir; 

6. Demande instamment à tous les Etats Membres, 
en particulier aux principaux partenaires commerciaux 
de l'Afrique du Sud et à ceux qui ont des intérêts éco
nomiques ou autres en Afrique du Sud et dans le 
Sud-Ouest africain, de prendre des mesures effectives 
- économiques et autres - en vue d'assurer le retrait 
immédiat de l'administration sud-africaine du Terri-
taire du Sud-Ouest africain, préparant ainsi la voie à 
l'application des résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) 
de l'Assemblée générale; 

7. Prie le Conseil de sécurité de prendre des me
sures effectives pour permcttn: à l'Organisation des 
Nations Unies de s'acquitter des responsabilités qu'elle 
a assumées en ce qui concerne le Sud-Ouest africain; 

8. Prie en outre le Conseil de sécurité de prendre 
toutes les mesures appropriées pour permettre au Con
seil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain de 
s'acquitter pleinement des fonctions et responsabilités 
que l'Assemblée générale lui a confiées; 

9. Décide de maintenir cette question à son ordre 
du jour. 

.l 63Se séance plénière, 
16 décembre 1967. 

2326 (XXII). Application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans 
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novem
bre 1961, 1810 (XVII) du 17 décembre 1962, 1956 
(XVIII) du 11 décembre 1963, 1970 (XVIII) du 16 
décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965 et 
2189 (XXI) du 13 décembre 1966, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'applicatiou 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance .:iux 
pays et aux peuples coloniaux relatifs aux travaux 
qu'il a consacrés en 1967 à cette question 11 et ayant 
adopté des résolutions au sujet de différents territoires 
examinés par le Comité, 

Ayant examiné également le rapport pertinent du 
11 Ibid., additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6700/ 

Rev.l), chap. I à XXIV. 

Cumité spécial 12 et la résolution 2288 (XXII) de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1967, sur 
la question intitulée "Activités des intérêts étrangers, 
économiques et autres, qui font obstacle à l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud. 
au Sud-Ouest africain et dans les territoires sous domi
nation portugaise, ainsi que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid 
et la discrimination raciale dans le sud de l'Afrique", 

Tenant compte du rapport du Cycle d'études inter
national sur l'apartheid, la discrimination raciale et le 
colonialisme dans le sud de l'Afrique, qui s'est tenu 
à Kitwe (Zambie), du 25 juillet au 4 aoùt 1967 13 , 

Notant avec une grave inquiétude que sept ans après 
l'adoption de la Déclaration de nombreux territoires 
sont encore sous domination coloniale, 

Déplorant l'attitude négative de certaines puissances 
coloniales qui refusent de reconnaitre aux peuples colo
niaux le droit à l'autodétermination, à la liberté et à 
l'indépendance, et en particulier l'intransigeance du 
Gouvernement portugais, qui, au mépris des résolu
tions pertinentes de l"Organisation des Nations Unies, 
persiste à perpétuer sa domination étrangère oppres
sive, et du Gouvernement sud-africain, qui nie ouver
tement la validité des résolutions 2145 (XXI) et 2248 
( S-V) de l'Assemblée générale, en date des 27 octobi·e 
1966 et 19 mai 1967, 

Préoccupée par la politique suivie par les puissances 
coloniales qui favorisent l'afflux systématique d'immi
grants étrangers et déplacent, déportent ou transfè
rent les habitants autochtones en violation des droits 
économiques et politiques ainsi que des droits de 
l'homme fondamentaux de ces habitants, 

Considérant que la persistance <lu colonialisme et de 
ses manifestations, y compris le racisme et l'apartheid, 
d les efforts déployés par certaines puissances colo
niales pour éliminer les mouvements de libération na
:ionale par des activités répressives et par l'emploi de 
J;i, force armée contre les pèuples coloniaux sont incom
patibles wec la Charte des Nations Unies, la Décla
ration universèlle des droits de l'homme et la 
.Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
:mx peuples coloniaux, 

lJép!orant l'attitude de certains Etats qui, au mépris 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, de 
i 'Assemblée générale et du Comité spécial, persistent à 
coopérer avec les Gouvernements portugais et sud-
africain et avec le régime minoritaire raciste illégal de 
Rhodésie du Sud, qui continuent à opprimer les peu-
pies africains, 

Convaincue- que tout nouveau retard dans !'applica
tion rapide et effective de la Déclaration constitue une 
source de différends et <le conflits internationaux qui 
~ntravent sérieusement la coopération internationale et 
•~ompromettent la paix et la sécurité mondiales, 

Ra1~pelant sa résolution 13 (I) du 13 février 1946 
œ11cernant l'action ,_;e l'Organisation des Nations Unies 
,Jans le domaine- de l'inforrn .. tion et les dispositions 
·:iertinentes de ses résolutions 2105 (XX) du 20 dé
œ:11bre 1965, 2189 (XXI) du 13 décembre 1966, 2262 
(XXII) dn 3 novembre 1967, 2270 (XXII) du 17 
novembre 1967 et 2288 (XXII) du 7 décembre 1967 
:;ouiignant la nécessité d'une diffusion générale et suivie 

12 Jbid., point 24 de !'ordr~ du jour, document A/6868 et 
Add.1. 

t3 A/6818 et Corr.l. 
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d'informations sur les travaux des Nations Unies dans 
le domaine de la décolonisation. la situation dans les 
territoires coloniaux et la lutte constante menée par 
les peuples coloniaux pour leur libération, 

Réaffirmant sa conviction que la célébration en 1968 
de l' Année internationale des droits de l'homme. no-
tamment la réunion de la Conférence internationale 
des droits de l'homme, contribuera grandement à. 
favoriser le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

1. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV), 1654 
(XVI), 1810 (XVII), 1956 (XVIlI), 1970 (XVIIIt 
2105 (XX) et 2189 (XXI) ; 

2. Prend note avec sa.tisfaction du travail accompli 
par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et le félicite des efforts qu'il déploie pour 
assurer l'application intégrale et effective de la Décla
ration; 

3. Approuve le rapport du Comité spécial sur ses 
travaux de 1967 et prie instamment les puissances ad
ministrantes de donner suite aux recommandations qui 
y figurent et de prendre toutes les autres mesures 
nécessaires en vue d'appliquer la Déclaration et les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies; · 

4. Approuve le programme de travail envisagé par 
le Comité spécial pour 1968, y compris l'envoi de mis
sions de visite, l'étude des activités militaires et des 
dispositions de caractère mii:iaire prises par les puis
sances coloniales dans les tffritoires sous leur admi
nistration et qui pourraient entraver l'application de 
la Déclaration, ainsi que l'examen de la liste des terri
toires auxquels la Déclaration s'applique; 

5. _Déclare à nouveau que la persistance du régime 
colomal met en danger la paix et la sécurité interna
tionales et que la pratique de !"apartheid et de toute 
forme de discrimination raciale constitue un crime 
contre l'humanité; 

6. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la 
lutte que les peuples coloniaux mènent pour l'exercice 
de leur droit à l'autodétermination et à !"indépendance, 
note avec satisfaction les progrès accomplis dans les 
territoires coloniaux par les mouvements de libération 
n~tionale tant par la lutte qu'ils mènent que par la 
~mse en œuvre de programmes de relèvement, et prie 
mstamment tous- les Etats de leur apporter une aide 
morale et matérielle ; 

7. Remercie le Haut Commissaire <les Nations Unies 
pour les réfugiés, les institutions spécialisées intéres
sées et les autres organisations internationales rle se-
cours de l'aide qu'ils ont prêtée jusqu'ici, et les prie 
d'accroître leur assistance économique, sociale et huma
nitaire aux réfugiés des tenit0in·s sous domination 
coloniale; 

8. Prie tous les Etats, agissant ,-oit directement soit 
par l'intermédiaire dC's institutions internationales dont 
il? sont ~1embr~s, y comp_ris les institutions spéciali
sees, de s abstemr de fourrur une a:-sistance quelconque 
aux Gouvernements portugais et sud-africain et au 
régime minoritaire raciste illégal de la Rhodésie du 
Sud tant que ces gouvernements et cc régime n'auront 
pas renoncé à leur politique de dominatio,1 coloniale 
et de discrimination raciale ; 

9. Appelle l'attention de tous les Etats sur les graves 
conséquences résultant de la formation en Afrique 

australe d'une entente entre les Gouvernements sud
'lfricain et portugais et le régime minoritaire raciste 
illégal de la Rhodésie du Sud, dont les activités sont 
contraires aux intérêts de la paix et de la sécurité 
internationales, et demande à tous les Etats, en parti
culier aux principaux partenaires commerciaux de l'en
tente, de refuser tout appui ou toute assistance aux 
membres de l'entente; 

10. Prie les puissances coloniales de démanteler 
leurs bases et installations militaires dans les terri
toires coloniaux, ainsi que de s'abstenir d'en établir de 
nouvelles et <l'utilise;· celles qui existent encore pour 
1:ntraver la libération des pe11ples des territoires ,olo-
niaux dans l'cxerrice dc- lems droits légitimes à la 
liberté et à l'indépendance; 

11. Condamne une fois de plus la politique suivie 
par certaines puissances administrantes dans les terri
toires se trouvant sous leur domination, qui consiste 
à imposer des régimes non représentatifs et des consti
tutions, à renforcer la posîtion d'intérêts étrangers, 
économiques et autres, à abuser l'opinion publique mon-
diale et à encourager l'aftlux systématique d'immigrants 
étrangers tout en déplaçant, déportant et transférant les 
autochtones vers d'autres régions, et demandt> à ces 
puissances de renoncer à de telles rnanœuvres ; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre sa tâche 
et de continuer à rechercher des moyens appropriés en 
vue d'assurer l'application immédiate et intéoTale de 
fa Déclaration dans tous les territoires q11i n'?o11t pas 
encore accédé à l'indépendance ; 
_ 13. Prie, le Comité spécial de formuler de5 ·;ugges

tlons concretes en vue d'aider le Conseil de sécurité à 
h~1dier l~s mesures qu'il convicnt de prendre, rnnfor-· 
mement a la Charte des N,1tio11s Unie~. ;'t l't;g;;rd des 
laits nouveaux survenant d:111,, les territoire~ c'oloniaux 
qui risquent de menaœr b JX'.Ïx et la sérnrné interna
tionales! et recommande au Conseil de prendre ces 
suggest10ns pleinement en consiclération; 
. 14. Invite le Comité spécial, chaqur fois ,pi 'il le 
Jugera bon et opportun, à recommander 1me date limÏtf: 
pour_ l'.ascession à l'indépendanct' de ch:1que territoire 
cons1d.ere, ~<_mformérncnt /li désir de la population et 
aux d1spos1twns de la Declaration; 

15. Prie le Comité spérial, dans l';,.ccompli;;.,a'menr 
de ses tâches, de tenir compte Je~ ;,clivités spéciaks 
envisagées à l'occasion de !'Année internationale des 
droits ~e l'h'.lmme et, en particulier, de participer, 
comme 11 le Jugera approprié, à la Conférence intcï
nationale des droits de l'homme qni doit se tenir à 
Téhéran en avril 1968 ; 

16. Prie le Comité spécial d'examiner l'observation, 
par les Etats J\lembres, de- b Dé,:hration sur ror:roi 
dc l'indépendance ,lt1x. pays d a1,;, .. 1wuples cuh,nianx: 
et des ;iutres réso!utim!s pc,-:i11entcs tt'latives ù h que,; 
tion de la décol0ni,.alion, c11 p,!r1in1E( 1 celle:; CJHÎ cc,11-
cernent les territoires sou;; domi11;:ti1.111 pxtug:1i,;c, h 
l{hodésie du ~-ud et k Sud-0:1c::;t ;!!rirait 1, et de rendre 
compte à ce sujet il 1':\s~rnil,lée générale !or~ <k sa 
vingt ·troi~.ième ses:,Î(!n : 

1ï. Invite 1~ Ccll\,tt· ;pécial ù accorder une atkn
tion particulière aux petit,; territoires et :1 rt>conm1an
dcr à rAs~ernblé_e généra)e lf':; 111éthocles ies plus 
appropnees a appliquer a1ns1 que L·s n1esmes à prendre 
pour permettre aux popul;n;,,n, de ce;; territoires 
d'exercer pleinement let11 d·,)1,. " l';rntock'.tcrmi;1ahon 
et à l'mclépendance; 

18. De·111,1n,d(' insta11,ment :mx rmis.s;,_ncps ;1dmini~;
tran[b <k ,·,;or,t;;e; IV('( L° Cn111ité .spéçi:d en perme!-• 
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tant à des m1ss10ns de visite d'avoir accès aux 
territoires coloniaux conformément aux décisions prises 
antérieurement par l'Assemblée générale et par le 
Comité spécial; 

19. Prie le Comité i;pécial d'examiner et de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
troisième session, des recommandations concernant 
l'organisation, au début de 1969, d'une conférence spé
ciale de représentants des peuples coloniaux qui serait 
chargée notamment d'examiner les moyens les plus 
efficaces par lesquels la communauté internationale peut 
intensifier son assistance à ces peuples dans le3 efforts 
qu'ils déploient pour parvenir à l'autodétermination, à 
la liberté et à l'indépendance ; 

20. Prie le Secrétaire général de prendre des me
sures concrètes en usant de tous les moyens dont ii 
dispose, notamment les publications, la radio et la 
télévision, pour donner effet aux dispositions des réso
lutions 2105 (XX), 2189 (XXI), 2262 (XXII), 2270 
(XXII) et 2288 (XXII) de l'Assemblée générale con
cernant la diffusion générale et suivie d'informations 
sur les travaux de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la décolonisation, la situation dans 
les territoires coloniaux et la lutte constante menée par 
les peuples coloniaux pour leur libération ; 

21. Prie les puissances administrantes de coopérer 
avec le Secrétaire général en vue de faire largement 
connaître les travaux de l'Organisation des Nations 
Unies dans l'application de la Déclaration; 

22. Prie le Secrétaire général de fournir tous les 
fonds et les moyens nécessaires à l'application de la 
présente résolution. 

1636e séance plénière, 
16 décembre 1967. 

2345 (XXIl). Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la resti
tution des objets lancés dans l'espace extra
atmosphérique 14 

L'Assemblée générale, 

Ayant présente à l'esprit sa résolution 2260 (XXII) 
du 3 novembre 1967, par laquelle elle prie le Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique de poursuivre, en leur donnant un caractère 
d'urgence, ses travaux en vue d'élaborer un accord sur 
la responsabilité pour les dommages causés par suite 
du lancement d'objets dans l'espace extra-atmosphéri
que et un accord sur l'assistance aux astronautes et aux 
véhicules spatiaux, le retour des astronautes et la res
titution des véhicules spatiaux, 

Se référant à l'additif au rapport du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que 15, 

Désireuse d'énoncer de façon plus concrète les droits 
et obligations prévus par le Traité sur les principes 
régissant les activités des Etats en matière d'explora-

14 A la suite d'une décision prise par l'Assemblée générale 
à sa 1640e séance plénière, le 19 décembre 1967, la question 
soulevée dans l'additif au rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a été examinée di
rectement en séance plénière et la présente résolution a été 
adoptée sans renvoi à : " Première Commission. Voir égale
ment au sujet du point 32, les résolutions 2260 (XXII) et 
2261 (XXII). 

111 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxiè
me session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document 
A/6804/Add.1. 

tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y 
compris la Lune et les autres corps célestes 16

, 

1. Se félicite de !'Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la restitution des 
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique, dont 
le texte est joint en annexe à la présente résolution ; 

2. Prie les gouvernements dépositaires d'ouvrir 
I' Accord aussitôt que possible à la signature et à la 
ratification; 

3. Exprime l'espoir d'une adhésion aussi large que 
possible audit Accord; 

4. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique d'achever d'urgence l'élabo
ration du projet d'accord sur la responsabilité pour 
les dommages causés par suite du lancement d'objets 
dans l'espace extra-atmosphérique et, en tout cas, au 
plus tard avant l'ouverture de la vingt-troisième ses
sion de l'Assemblée générale, et de le soumettre à 
l'Assemblée générale lors de ladite session. 

1640e séance plénière, 
19 décembre 1967. 

ANNEXE 

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des 
astronautes et la restitution des objets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique 

Les Parties contractantes, 
Notant l'importance considérable du Traité sur les principes 

régissant les activités des Etats en matière d'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la 
Lune et les autres corps célestes, qui prévoit que toute l'assis
tance possible sera prêtée aux astronautes en cas d'accident, 
de détresse ou d'atterrissage forcé, que le retour des astro
nautes sera effectué promptement et en toute sécurité, et que 
les objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique seront res
titués, 

Désireuses de développer et de matérialiser davantage encore 
ces obligations, 

Soucieuses de favoriser la coopération internationale en ma
tière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

Animées par des sentiments d'humanité, 
Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Chaque Partie contractante qui apprend ou constate que 
l'équipage d'un engin spatial a été victime d'un accident, ou se 
trouve en détresse, ou a fait un atterrissage forcé ou involon
taire sur un territoire relevant de sa juridiction ou un amer
rissage forcé en haute mer, ou a atterri en tout autre lieu qui 
ne relève pas de la juridiction d'un Etat, 

a) En informera immédiatement l'autorité de lancement ou, 
si elle ne peut l'identifier et communiquer immédiatement avec 
elle, diffusera immédiatement cette informattion par tous les 
moyens de communication appropriés dont elle dispose; 

b) En informera immédiatement le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies à qui il appartiendra de dif
fuser cette information sans délai par tous les moyens de com
munication appropriés dont il dispose. 

Article 2 

Dans le cas où, par suite d'un accident, de détresse ou d'un 
atterrissage forcé ou involontaire, l'équipage d'un engin spatial 
atterrit sur un territoire relevant de la juridiction d'une Partie 
contractante, cette dernière prendra immédiatement toutes les 
mesures possibles pour assurer son sauvetage et lui apporter 
toute l'aide nécessaire. Elle informera l'autorité de lancement 
ainsi que Je Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies des mesures qu'elle prend et des progrès réalisés. Si 

16 Résolution 2222 (XXI) de l'As~emblée générale, annexe. 


